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Département de la présidence

Synode a chargé le Conseil synodal  
de poursuivre le développement de  
la conception du magazine. Dans 
cette optique et conformément à une 
proposition de la fraction libérale,  
un groupe de réflexion représentatif 
sera chargé de donner des impulsions 
et de proposer des idées, ce qui 
devrait aussi permettre d’améliorer 
l’accueil de la publication auprès du 
lectorat visé.

«Reformierte Medien» 
(médias réformés alémaniques)
La deuxième journée du Synode en 
automne a été placée sous le thème 
de la communication: la décision du 
Conseil synodal de quitter l’associa-
tion «Reformierte Medien» a donné 
lieu à un débat controversé. Par une 
courte majorité, le Synode a confirmé 
cette décision. Des entretiens sont 
en cours sur la participation de notre 
Eglise au travail avec la radio et la 
télévision ainsi qu’au portail internet. 
D’autre part, le Conseil synodal a 
été chargé par voie de postulat de 
soumettre au Synode dans un délai 
d’une année un rapport détaillé sur 
l’information du public par les médias.

Le travail et les visites de 
la présidence
Parmi les visites et manifestations 
de l’année sous revue, il convient de 
mentionner: la visite du camion et  
du «slalom» de la Réforme les  
3 et 4 janvier à Berne, la célébration 
du 600e anniversaire de l’Hôtel du 
Gouvernement de Berne, les 1200 ans  
de l’église de Bürglen, le culte à l’occa- 
sion de la journée de l’arrondissement 
de Soleure à Biberist, la cérémonie 
nationale du Jubilé de la Réforme à 
la Collégiale de Berne, les fêtes de 
la Réforme à Kirchberg et à Köniz, 
la cérémonie officielle à la fête 
d’Unspunnen, la manifestation Deux 
points 21 consacrée à la Vision 21 sur 
la place Fédérale, le culte cantonal à 
Porrentruy et le culte de clôture du 
Jubilé de la Réforme à Bienne, l’émis-
sion «nachgefragt» à Télébielingue/
Téléglise sur le même sujet, de même 
que divers exposés et conférences 
ainsi que de nombreuses prédications 
ou participations à des cultes dans 
toutes les régions de Refbejuso.  

d’Eglises, mais une Eglise à part 
entière vivant à trois niveaux (pa-
roisse, Eglise cantonale et niveau 
national). L’indépendance des Eglises 
cantonales ne doit pas être affectée. 
Le principe de subsidiarité est expli-
citement inscrit dans la Constitution. 
Une AD extraordinaire a été fixée en 
avril 2018.

ENSEMBLE nous rassemble
Le Synode d’été a pris connaissance 
du rapport sur l’introduction du 
magazine ENSEMBLE, qui depuis l’été 
2015 est envoyé dix fois par an aux 
collaboratrices et collaborateurs,  
aux membres des autorités ainsi 
qu’aux personnes s’engageant à titre 
bénévole ou honorifique dans les  
paroisses et les arrondissements  
ecclésiastiques. La fraction franco-
phone a salué les efforts investis 
dans le bilinguisme de la publication. 
Le scepticisme initial a désormais 
disparu: «ENSEMBLE nous rassemble». 
D’autres fractions ont identifié des 
possibilités d’améliorations. Certaines 
personnes ont émis des doutes sur  
le sens des dossiers d’approfondis- 
sement thématique. Pour finir, le  
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